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07 - ENTENTE INTERCOMMUNALE DES MUSIQUES ACTUELLES
LE CIRCUIT - AVENANT N°12 À LA CONVENTION CADRE

Les Villes de Cherbourg-en-Cotentin, la Hague et les Pieux se sont engagées à développer une politique
culturelle en faveur des musiques actuelles sur leurs territoires : cette politique est mise en œuvre par le
Circuit, entente intercommunale autour des musiques actuelles, animée par les équipes de la direction du
spectacle vivant de Cherbourg-en-Cotentin, chargées de la programmation et de la diffusion de concerts
ainsi que de l’accompagnement des groupes amateurs.

Près d’une trentaine de concerts est ainsi organisée chaque année sur le Cotentin avec des groupes
régionaux,  nationaux  et  internationaux.  La  plupart  de  ces  concerts  se  déroulent  à  l’espace  culturel
Buisson ou à l’Agora (pour les grandes jauges). Des concerts sont également organisés chaque année par
le Circuit au Podium des Pieux et à l’espace culturel Michel Canoville de La Hague. 

En 2024, Le Circuit a programmé une soirée rock en mai au Podium et une soirée reggae/dub avec Tetra
Hydro K + Twinkle + Sunny Legacy le 30 novembre. A La Hague, Bertrand Belin a été programmé en
janvier à l’espace culturel Michel Canoville.

Le Circuit favorise également l’émergence d’une scène locale en soutenant les pratiques amateurs par le
biais de résidences, d’aides à la diffusion, de formation... Les groupes accompagnés peuvent ainsi être
programmés sur les scènes de La Hague, des Pieux ou de Cherbourg-en-Cotentin.

Dans ce cadre, la Ville de Cherbourg-en-Cotentin apporte une contribution financière à laquelle s’ajoutent
les charges de personnel. Les villes des Pieux et de la Hague soutiennent également financièrement le
projet.

Les montants sont fixés chaque année selon les modalités de la convention-cadre par avenant.

Au titre de l’année 2024, les montants prévisionnels des participations se déclinent comme suit :

• Ville de Cherbourg-en-Cotentin : ......367 260 €

• Ville des Pieux : ..............................40 000 €

• Commune nouvelle de la Hague : .......18 000 €

Le conseil municipal est invité à :

• autoriser Monsieur le Maire de Cherbourg-en-Cotentin à signer l’avenant n°12 à la convention
relative à l’entente intercommunale musiques actuelles déterminant les participations financières
des membres ;

• autoriser la perception des recettes afférentes à l’exécution de la convention.



Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h38 Nombre de votants : 54

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 1
Christian BERNARD

NPPV : 0
 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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